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Permanence :  

 lundi- mardi et jeudi 

de 10h à 17h. 

Tél. 02 49 62 22 57  

 

****** 

 

Secrétariat 

Martine Pasquereau :   

secretariat.cmr@nantes.cef.fr 

 

Animatrice Permanente Fédérale 

Florence Huet : cmr44@nantes.cef.fr 

 

Un Conseil d’Administration en Mouvement d’Action Catholique 

 

       Vous êtes invités à  la                 
              JOURNEE DEPARTEMENTALE du CMR44 

DIMANCHE  01 DECEMBRE 2019  à Bouguenais-Bourg 
 

 

 Dans 6 mois le CMR de Loire Atlantique devra modifier son organisation. En effet, le Conseil d’Administration composé actuel-

lement de 6 personnes devra se renouveler. 

 Le mandat que vous avez donné aux membres du CA actuel par votre vote au cours des assemblées générales, est de 3ans 

renouvelable 1 fois. Même si cette disposition peut paraître contraignante, elle permet d’assurer une rotation bénéfique pour le dyna-

misme du CMR.  

En avril 2020, 4 membres du CA seront en fin de mandat. 

 Déjà 6 ans ! Souvenez-vous en avril 2013 nous étions à Teillé  où la question déjà cruciale du renouvellement du CA étais posée. 

Une équipe de 6 personnes s’est formée et a accepté d’assurer l’animation de la fédération du  CMR 44. 

Maintenant, la même question se repose. 

 « La tradition » voulait qu’au CMR, les membres du CA appellent d’autres personnes nominativement. Cette démarche ne s’est 

pas révélée fructueuse au cours des trois dernières années, peut-être que nous nous y sommes mal pris… ou bien c’est l’expression de 

l’évolution de l’engagement…  

Alors au cours de l’assemblée générale d’avril 2019, un jeu de rôle a été proposé en désignant par tirage au sort 3 membres pour siéger 

au CA. 

 En effet, aujourd’hui nous sommes questionnés dans notre quotidien sur l’avenir de la démocratie.  

Cette démocratie qui nous est chère est en mutation. 

Le dispositif de représentation par tirage au sort est en débat. Certains y voit une chance pour assurer une représentativité constructive, 

d’autres n’y voient qu’un gadget électoraliste. 

 Le Conseil d’Administration y voit une possibilité de renouvellement pour le partage des responsabilités nécessaire à la bonne 

vie de notre association. 

 La vie associative est un des piliers fondamentaux de la démocratie. 

Notre association « CMR 44 » a besoin pour être active et dynamique de se renouveler. 

Nous en sommes tous convaincus ! 

 Chacun d’entre nous doit alors se poser la question : 

« Le CMR est-il important pour moi ? » 

« Si le CMR n’existait plus, qu’est-ce que cela changerait pour moi ? » 

« Suis-je prêt à donner un peu de mon temps pour que le CMR continue sa mission d’éducation populaire et d’action catholique ? »   

 Nous proposons à toutes les équipes de réfléchir à ces questions. Nous prendrons un temps court et fructueux à la journée 

départementale du 1er décembre prochain pour solliciter des réactions.  

 Les membres du CA sont à votre disposition pour vous rencontrer, partager vos interrogations, apporter des réponses, etc… 

 

 N’hésitez pas à nous contacter, nous prendrons toutes les demandes en considération et nous reprendrons contact avec vous. 

Nous pourrons nous déplacer, échanger au téléphone ou par mail. 

Ce débat doit être mené et des décisions devront en découler.  

Nous avons encore 6 mois de réflexion, mais 6 mois c’est court !   

  Contactez-nous soit directement soit à la permanence du CMR 44 où Florence et Martine vous accueilleront. 

       

Le Conseil d’administration du CMR 44 

Plus d’Infos sur le site 

http://www.cmr-loire-atlantique.fr/
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